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I. INTRODUCTION 

1. La Defense de Nuon Chea, la Defense de Khieu Samphan, les co-avocats principaux 

pour les parties civiles et les co-procureurs (<< les Parties ») prient, par la presente, la Chambre 

de premiere instance d'apporter des eclaircissements concernant l'application de la regIe 87 4) 

du Reglement interieur dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 0021. 

2. Selon la regIe 87 4) du Reglement interieur,la Chambre peut, en COlifS de proces, 

entendre « toute personne » ou recevoir « tout nouvel element de preuve» qu' elle estime utile 

a la manifestation de la verite. Elle poursuit en precisant que la partie requerante «doit 

egalement convaincre la Chambre que Ie temoignage ou l'element de preuve sollicite n'etait 

pas disponible avant I 'ouverture de I 'audience ». Les Parties s'accordent pour considerer 

que, dans les circonstances presentes, I' expression « avant I' ouverture de I' audience» renvoie 

a l'ouverture du proces suivant, a savoir Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002. 

Les Parties prient respectueusement la Chambre de premiere instance de confirmer cette 

interpretation de la regIe 87 4) du Reglement interieur. 

3. Les Parties soutiennent que l'interpretation susmentionnee est conforme non 

seulement a la lettre, mais aussi a l'esprit de la regIe 87 4) du Reglement interieur. Elle 

garantit aussi a toutes les Parties de pouvoir exercer effectivement leur droit de reunir et de 

presenter les elements de preuve pertinents et probants au proces suivant. 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

4. Le 26 avril 20l3, la Chambre de premiere instance a disjoint les poursuites dans Ie 

cadre du dossier nO 002, decidant que seul un nombre limite de chefs d'accusation et 

d'allegations factuelles vises dans la Decision de renvoi serait examine au COlifS du premier 

proces appele premier proces dans Ie cadre du dossier nO 0023. Sur instruction de la Chambre 

de la COlif supreme, la Chambre de premiere instance a egalement elabore un projet de 

1 La presente Demande a ete redigee en anglais. Faute de temps, et compte tenu de l'urgence de la question 
soulevee, il n'a pas ete possible de la traduire en franc;ais avant de la deposer. Le fait de ne pas avoir dispose 
d'une version franc;aise definitive de la Demande a empeche la Defense de Khieu Samphan de comprendre 
toutes les subtilites de l'argumentation juridique developpee dans la presente Demande. Elle n'en comprend 
pas moins la necessite de disposer des eclaircissements sollicites et s'associe sans reserve a cette Demande. 

2 Non souligne dans l'original. 
3 Decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la 

Decision du 8 fevrier 2013 de la Chambre de la Cour supreme, 26 avril 2013, Doc. n° E284, par. 89 et 90. 
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calendrier planifiant la tenue des proces ulterieurs4. Le 4 avril 2014, la Chambre de premiere 

instance a rendu la «Decision portant nouvelle disjonction des poursuites dans Ie dossier nO 

002 et fixant l'etendue du deuxieme proces dans Ie cadre de ce dossier », par laquelle elle a 

disjoint les poursuites restantes dans Ie dossier nO 002 et selectionne un certain nombre de 

chefs d'accusation, de sites de crimes et de faits criminels qui seront examines dans Ie cadre 

du prochain proces, en l'occurrence Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 0025
. 

5. Le 8 avril 2014, la Chambre a rendu 1'« Ordonnance aux fins de depot de pieces 

actualisees dans Ie cadre de la preparation du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 

0026 », par laquelle elle a enjoint aux Parties de deposer des listes actualisees des temoins, 

parties civiles et experts proposes ainsi que des listes actualisees des documents et des pieces 

a conviction, et indique que toute demande tendant a faire comparaitre de nouveaux temoins, 

experts et parties civiles, de meme que toute demande tendant a ajouter des documents et des 

pieces a conviction nouveaux ou additionnels, devront etre deposees en conformite avec la 

regIe 874) du Reglement interieur1. 

III. ARGUMENTS ET DEMANDE DE CLARIFICATION 

6. Les Parties se sont reunies a diverses reprises afin de preparer dument Ie proces, et, si 

possible, regler les questions d' ordre administratif et celles relatives a la planification par voie 

d'un commun accord. Les conclusions expo sees dans la presente Demande expriment Ie point 

de vue unanime des Parties sur l'application de la regIe 87 4) du Reglement interieur. 

7. Comme indique precedemment, la Chambre de premiere instance a disjoint les 

poursuites dans Ie dossier nO 002 en vue de les examiner au COlifS de plusieurs process, dont Ie 

4 Ibid., par. 152 et 153 ; Annexe. 
S Decision portant nouvelle disjonction des poursuites dans Ie dossier n° 002 et fixant l'etendue du deuxieme 

proces dans Ie cadre de ce dossier, 4 avri12014, Doc. n° E30l/9/1. 
6 Ordonnance aux fins de depot de pieces actualisees dans Ie cadre de 1a preparation du deuxieme proces dans 

Ie cadre du dossier n° 002, 8 avri12014, Doc. n° E30S. 
7 Ibid., par. 1 et 14. 
8 Voir, par exemp1e, 1a Decision concernant 1a disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, 

rendue a 1a suite de 1a Decision du 8 fevrier 2013 de 1a Chambre de 1a Cour supreme, 26 avril 2013, doc. n° 
E284, par. 95, 98, 99, 150 a 153 ; 1a Decision portant nouvelle disjonction des poursuites dans Ie dossier n° 
002 et fixant l'etendue du deuxieme proces dans Ie cadre de ce dossier, 4 avri12014, doc. n° E30l/9/l, par. 
19, qui fait allusion a « deux proces distincts » par opposition a «un seu1 » ; voir ega1ement par. 22 et 23 
(allusion a «une disjonction des poursuites donnant lieu a deux ou p1usieurs proces ») et par. 24 (Ie «proces 
ou [l]es proces suivants »). Telle est aussi l'interpretation que fait 1a Chambre de 1a Cour supreme des 
consequences resultant de 1a disjonction des poursuites. Voir 1a Decision relative aux appe1s immediats 
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premier (Ie premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002) s'est termine Ie 31 octobre 20l39
. 

Les Parties et Ia Chambre se preparent actuellement en vue de I' ouverture du deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier nO 002. Selon Ia regIe 80 bis du Reglement interieur « [I]e proces 

commence par une audience initiale ». Chaque proces doit donc commencer par une audience 

initiale et c' est a cette audience que Ia Chambre examine, entre autres pieces, Ies listes des 

temoins et experts potentieis des partieslO
. Le Iangage clair et univoque de Ia regIe 87 4) du 

Reglement interieur nous invite a considerer que c'est a partir de ce moment-la, c'est-a-dire a 

compter de I 'ouverture de chaque proces, que Ia limitation a Iaquelle est subordonnee Ia 

presentation de nouveaux elements de preuve trouve a s'appliquer. En I'espece, Ia regIe 874) 

du Reglement interieur renvoie donc a Ia date de I'audience initiale dans Ie deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier nO 002, Iaquelle ne s'est pas encore tenue. 

8. Toute autre interpretation de Ia regIe 87 4) du Reglement interieur voulant, par 

exemple, qu'aux fins de son application, il faudrait se referer a I'audience initiale tenue en 

juin 2011 serait non seulement illogique mais encore peu pratique. En effet, pareille 

interpretation obligerait Ia Chambre de premiere instance a rendre de nombreuses decisions 

portant sur Ie point de savoir si tel ou tel document ou tel ou tel temoin, qui ne figurait pas sur 

Ies listes deposees par Ies Parties en 2011, satisfait aux exigences de Ia regIe 87 4) du 

Reglement interieur. Elle pourrait aussi signifier que Ies Parties qui souhaiteraient reviser 

leurs listes de 2011 etablies conformement a Ia regIe 80 du Reglement interieur pour en retirer 

un temoin qu' elles ne jugeraient plus determinant et y ajouter des temoins (ou documents) qui, 

a proprement parler, etaient « disponibles» en 2011, mais qu'elles n'avaient pas retenus a 

I'epoque, ne seraient jamais en me sure de repondre aux exigences de Ia regIe 87 4) du 

Reglement interieur. II en resulterait une limitation indue que Ies redacteurs de Ia regIe 87 4) 

du Reglement interieur n'avaient aucunement envisagee. Pareille interpretation serait, en 

outre, contraire au sens ordinaire de Ia regIe 87 4) du Reglement interieur puisqu'elle 

interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance concernant la disjonction des 
poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, doc. n° E284/4/8, par. 37 (allusion a la 
difference entre la tenue d'« un seul proces ou toutes les accusations seraient examinees par rapport a 
plusieurs proces abordant »), par. 38 et 39, 43. 

9 Doc. n° E1!237.1, Transcription, 14.16.38 [« La Chambre va a present prononcer la fin des audiences du 
dossier 002/01 »] et 14.18.26 [« Concernant Ie dossier 002/02 ... la Chambre tiendra une reunion de mise en 
etat ( ... ) pour examiner la preparation des futurs proces dans Ie dossier 002/02 »]. 

10 RegIe 80 1) et 2) du Reglement interieur. 
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trouverait a s'appliquer a l'ensemble du dossier (peu importe la disjonction des poursuites en 

plusieurs proces), alors que celle-ci vise manifestement des proces ll
. 

9. Le fait d'appliquer la regIe 87 4) du Reglement interieur a chaque proces separement 

est conforme aux droits que les Accuses tirent de l'article 33 nouveau l2
, aux principes 

fondamentaux consacres a la regIe 21 du Reglement interieur13
, ainsi qu'aux objectifs 

essentiels du proces qui sont d'etablir les allegations enoncees dans la Decision de renvoi l4. II 

est dans l'interet d'un proces equitable et de la manifestation de la verite de permettre a toutes 

les Parties de proceder, de bonne foi, a une nouvelle evaluation des elements de preuve (autres 

que ceux qui ont deja ete produits et admis dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier nO 

002) afin de determiner ceux qui devraient etre verses aux debats dans Ie deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier nO 002. 

10. A l'issue de deux ans de proces, l'appreciation que les parties peuvent porter sur les 

elements de preuve les plus a meme, selon elles, d' etablir les faits se rapportant aux 

accusations et aux sites de crimes restants a necessairement evolue. II est manifeste que les 

strategies sont a present mieux ciblees. Interdire aux Parties de faire verser aux debats des 

elements de preuve probants qui, stricto sensu, etaient peut-etre disponibles en 2011, mais 

qu' a cette date-Ia elles ne jugeaient pas determinants (ou dont elles n'avaient peut-etre tout 

simplement pas connaissance) ne poursuit aucun objectif legitime. Au contraire, la Chambre 

se verrait ainsi privee de la possibilite d' examiner taus les elements de preuve qui, selon les 

Parties, ont une grande valeur probante et sont utiles a la manifestation de la verite. II importe 

egalement de garder present a I' esprit que la composition des equipes de Defense comme celIe 

des equipes pour les parties civiles a change depuis la tenue de I' audience initiale dans Ie 

premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002. II ne serait pas dans l'interet de la justice de 

11 Elle encouragerait egalement les parties a deposer des listes de temoins et de documents excessivement 
longues au debut de chaque proces ; des listes ou seraient mentionnes tous les documents et les personnes 
dont elles ont connaissance et qui pourraient s'averer pertinents a l'avenir. 

12 L'article 33 nouveau exige Ie respect de l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qui, a son tour, garantit a l'accuse Ie droit a un proces equitable (14 1)), Ie droit «a disposer du 
temps et des facilites necessaires a la preparation de sa defense» (14 3) b)), Ie droit a « se defendre [lui]
meme» (14 3) d)), ainsi que Ie droit« a obtenir la comparution et l'interrogatoire des temoins a decharge dans 
les memes conditions que les temoins a charge» (14 3) e)). 

13 RegIe 21 1) a) du Reglement interieur ainsi libellee: «La procedure des CETC doit etre equitable et 
contradictoire et preserver l' equilibre des droits des parties. » 

14 Regles 85 1), 87 1), 3) et 4) du Reglement interieur. 
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les obliger a s'en tenir aux listes des parties civiles, temoins et experts, et des documents 

dressees par leurs predecesseurs dans Ie cadre de la preparation du proces suivant. 

11. De surcroit, les circonstances ont, elles aussi, considerablement evolue depuis 2011. 

Des temoins et des parties civiles proposes aux fins de leur audition sont peut-etre morts, ou 

ne sont plus en me sure de venir deposer a l'audience. Des elements de preuve supplementaires 

resultant, pour certains des entretiens que des organismes exterieurs, comme Ie DC-Cam, 

continuent de mener, pour d'autres, de l'instruction en cours dans les dossiers nOS 003 et 004 

qui se recoupent en partie avec Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002, et qui 

donc n'etaient pas disponibles en 2011, sont apparus. S'il est probable que ce changement de 

circonstances satisfasse aux exigences de la regIe 87 4) du Reglement interieur, Ie fait 

d'exiger des Parties de deposer des demandes pour des centaines de documents et des dizaines 

de temoins peut-etre et d'obliger la Chambre a se prononcer sur ces innombrables demandes 

ralentirait inutilement la procedure, sans pour autant profiter a I 'une quelconque des Parties ou 

a la Chambre. En faisant sienne l'interpretation proposee par les Parties dans la presente 

Demande, la Chambre eviterait de devoir mobiliser des ressources substantielles pour se 

prononcer sur chacune des demandes des Parties relatives a des elements de preuve ou des 

temoins nouvellement proposes. 

12. Les Parties sont donc fermement convaincues que l'interpretation visee au paragraphe 

7 ci-dessus correspond au veritable sens de la regIe 87 4) du Reglement interieur, etant 

precise, par ailleurs, que l'approche proposee dans la presente Demande permettrait egalement 

de mener rapidement la procedure a son terme. La Chambre a, a maintes reprises au cours du 

premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002, admis des elements de preuve que les Parties 

n'avaient pas proposes avant l'ouverture dudit proces. A titre d'exemple, la Chambre a agi 

ainsi s'agissant de documents nouvellement proposes qui presentaient des liens etroits avec 

d'autres elements de preuve figurant deja sur la liste deposee par une partie et lorsqu'il etait 

dans l'interet de la justice d'examiner ces sources ensemble15
. Elle a, de meme, admis la 

15 Response to IENG Sary's second Rule 87(4) request regarding material which may be used during the 
examination of Expert David Chandler (E17212415), 16 juillet 2012, Doc. n° El72/24/5/l, par. 3 [Document 
disponible en anglais uniquement ] ; Decision relative aux exceptions d'irrecevabilite soulevees a l'encontre 
des declarations de temoins, de victimes et de parties civiles recueillies par ecrit ainsi que des transcriptions 
de depositions effectuees dans Ie dossier n° 001 proposees par les co-procureurs et les co-avocats principaux 
pour les parties civiles, 15 aout 2013, Doc. n° E299, par. 35 et 36. 
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production de tels elements de preuve lorsqu'elle a estime que cette production s'imposait 

pour proteger les droits de l'accuse a un proces equitable16
. 

l3. Afin d'eviter tout doute, toutes les Parties souhaiteraient preciser qu'elles sont 

d'accord pour considerer que tout element de preuve que la Chambre n'a pas encore admis 

doit remplir les conditions d'admissibilite enoncees a la regIe 87 3) du Reglement interieur. 

Elles estiment, en revanche, qu'avant l'audience initiale dans Ie deuxieme proces dans Ie 

cadre du dossier nO 002, la regIe 874) ne devrait pas s'appliquer aux elements de preuve dont 

la production est demandee en application de la regIe 80 du Reglement interieur 

conformement aux instructions de la Chambre. 

14. En consequence, les Parties prient, respectueusement, la Chambre de confirmer que: 

a. Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002 commencera par la tenue de 

l'audience initiale dont la date sera fixee ; 

b. dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002, la regIe 87 4) du 

Reglement interieur ne s'appliquera qu'aux seuls elements de preuve nouveaux 

que les Parties proposeront apres I' ouverture du proces, so it apres la tenue de 

l'audience initiale a venir. 

Respectueusement presentee par, 

Nom Signature Date 

CHEALeang 
[signe] 30 avril 2014 

Co-procureure 

Nicholas KOUMllAN 
[signe] 30 avril 2014 

Co-procureur 

SON Arun 
[signe] 

30 avril 2014 
Co-avocat de NUON Chea 

16 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, Doc. n° E190, 
par. 36 et 37; voir egalement par 21. 
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Victor KOPPE 
[signe] 30 avril 2014 

Co-avocat de NUON Chea 

KONGSamOnn 
[signe] 30 avril 2014 

Co-avocat de KHIEU Samphan 

Arthur VERCKEN 
[signe] 30 avril 2014 

Co-avocat de KHIEU Samphan 

AntaGUISSE 
[signe] 30 avril 2014 

Co-avocat de KHIEU Samphan 

PICHAng 
[signe] 30 avril 2014 

Co-avocat principal pour les parties civiles 

Elisabeth SIMONNEAU-FORT 
30 avril 2014 Co-avocate principale pour les parties [signe] 

civiles 
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